
 

 

 

 

 

à Versailles du Lundi au vendredi                                 

de 11h50 à 13h30. 

 

   Notre « Formule du Chef »    

         Plat (eau et pain compris)     +       Dessert                                                  

 

 

 

 

 

   

 

 

 80 % de nos produits proposés à la carte sont transformés et 

cuisinés sur place. 
 

*  Subvention sociale 1.24 € versée par l’ADASP 78 aux agents ayant un indice majoré  inférieur ou égal 

à 480. Aide sociale venant compléter la subvention interministérielle de 1.26 € accordée aux agents dont 
l’indice majoré est inférieur ou égal à 480. 

             

 au 15 octobre 2020

à partir de 

Agent Ministère de l’intérieur Abonné   : 

  Indice majoré inférieur ou égal à 480*     5.40 € 

  Indice majoré supérieur à 480                   7.90 € 

Passager  M.Int       7.90 €   dont   Droit d’entrée de 0 €                                       

 

      ADASP-78-le-Restaurant 

 


